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	 3.4. Développement local
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2006

Le bien-être des personnes handicapées 
vieillissantes

• Nom du porteur : 	 L’Albatros
• Spécificité du porteur : 	 ASBL

Description du projet

Ce projet s’inscrit dans une démarche occupationnelle. Il propose 
un accompagnement constant et un travail relationnel au sein d’un 
environnement stimulant, structurant, et rassurant. Le bien-être, le 
plaisir et le respect de l’intégrité physique et mentale de la personne 
priment.

Outre le bien-être, cette activité axée sur les « soins corporels » offre la 
possibilité aux résidents « plus âgés », aux personnes ayant besoin de 
« relâcher la pression » ou de se détendre de trouver une atmosphère 
propice au « bien-être ». De plus, cette activité permet d’apaiser et/
ou de soulager des problèmes médicaux connus ou annoncés de 
par le vieillissement (ralentissement moteur, mobilité réduite, raideurs, 
problèmes respiratoires…). Cette activité donne la possibilité à des 
personnes dont le physique est souvent marqué par le handicap de 
« se faire beau ». 

L’utilisation d’un matériel adapté et sécurisé (objet de la demande) est 
donc nécessaire et indispensable : il permet de garantir un maximum 
de bien-être et de sécurité aux résidents.

Quartier de vie – travail de proximité à la 
Cité Belle-vue de Baileux

• Nom du porteur : 	 Oxyjeune
• Spécificité du porteur : 	 AMO

Description du projet

Développement d’un travail de proximité avec la population de la cité 
Belle-Vue à Baileux.

Finalité :
Sortir la population de sa précarité.

Objectif : 
Aider la population à trouver des solutions concrètes aux problématiques liées à 
la précarité et trouver les ressources nécessaires au développement 
de leur autonomie.

Moyen : 
Développer le travail de proximité.

-     Installation d’une infrastructure dans la cité facilitant l’accueil des  	
      personnes.
-	 Présence de travailleurs sociaux  de la région : au travers de différentes 

activités, ils  développeront un travail de prévention avec les jeunes 
et/ou leur famille. 

Les travailleurs seront les relais privilégiés entre la population et le réseau 
associatif afin de faciliter le contact avec les structures d’aide.
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Quand maintenir à domicile appelle un 
soutien quotidien

• Nom du porteur : 	 ADMR ASBL Aides à 
			   domicile en milieu rural
• Spécificité du porteur : 	 ASBL

Description du projet

Depuis plusieurs années, l’ADMR peut répondre dans notre région à 
des demandes d’aide de toute personne en difficulté sociale et/ou de 
santé, dans la gestion de la vie quotidienne. Des prestataires professionnels 
peuvent assurer tous les actes de la vie journalière et sont envoyés 
auprès de personnes en perte d’autonomie tout en tenant compte 
des ressources de l’entourage (famille, voisins, prestataires paramédicaux, 
etc).

Dans cette région rurale qui n’échappe ni au vieillissement de la 
population, ni à l’isolement des personnes âgées, ni au contexte 
socio-économique,  les actifs sont obligés de trouver du travail loin de 
leur domicile, voire de s’exporter hors de la zone afin de trouver un 
emploi.  Les demandes de prises en charge auprès de services tels 
que l’ADMR deviennent donc de plus en plus nombreuses et dépassent 
le quota fixé par la Région Wallonne.

L’ADMR souhaite cependant poursuivre ces prises en charges de 
personnes aux heures dites « inconfortables » jusqu’à la reconnaissance 
par la Région Wallonne de leurs prestations.  Celle-ci est espérée dans 
les années qui viennent…

« MOMICLIC »

• Nom du porteur : 	 Commune de Momignies
• Spécificité du porteur : 	 Commune

Description du projet

Le projet Momi’clic mis en place en 2004, avec le soutien de CAP 
2010, avait pour objectif la formation aux TIC, à la bureautique et à 
certains logiciels spécifiques :
-	 des enseignants de Momignies (tous réseaux confondus) ;
-	 de membres du personnel communal et para-communal (police, 

CPAS, Centre Culturel, PPP, …).

Un espace multimédia a été créé dans cette perspective et a été 
associé à l’intégration d’ordinateurs dans les classes, permettant aux 
enseignants de transmettre leurs connaissances et d’organiser des 
ateliers informatiques ciblés avec leurs élèves.
Chemin faisant, et à l’occasion d’actions spécifiques (ex : Fête de 
l’Internet), différents publics ont souhaité participer à l’aventure 
Momi’clic et ont donc pris le train en marche.
Au total, de mai 2004 à décembre 2005, il y a eu 310 participations à 
un stage, une formation ou une animation dans le cadre de Momi’clic.

Aujourd’hui, l’équipe Momi’clic souhaite consolider ce projet et le placer sur 
la voie de la pérennisation. 
Dans le cadre d’un appel à projets Espaces Publics Numériques (EPN) 
lancé fin 2005 par la Région Wallonne, Momi’clic a été sélectionné, ce 
qui lui ouvre de nouvelles perspectives de développement, notamment 
vis-à-vis de publics spécifiques (jeunes défavorisés, demandeurs 
d’emploi, bénéficiaires du Revenu d’Intégration Sociale,…).

Tout en continuant son action de fond à l’égard des enseignants,

«Momi’clic» proposera, en tant qu’Espace Public Numérique reconnu 
et unique dans la région :
-	 des animations, stages et formations dans le domaine des 
	 technologies de l’information et de la communication à différents 

publics cibles (en partenariat avec des organismes de référence) ;

-	 un accès tout public à l’Internet avec animateur ;
-	 la mise à disposition de la salle à tout organisme demandeur ;
-	 d’autres services complémentaires (amélioration des sites 
	 communaux et du Centre Culturel, organisation d’événements liés 

aux nouvelles technologies,…).
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Organisation d’un cours de langue 
des signes
• Nom du porteur : 	 Ville de Chimay
• Spécificité du porteur : 	 Commune

Description du projet

Les citoyens malentendants de la ville de Chimay souhaiteraient être 
compris par les autorités et par d’autres personnes avec lesquelles 
elles sont en contact.
La ville de Chimay lance ce projet, après avoir analysé les possibilités 
de mise en place d’un cours d’initiation au langage des signes.
Ce cours se donne dans le cadre de l’Ecole de Promotion Sociale. 
Ainsi l’unité de formation suivie pourra être valorisée par la suite dans 
d’autres établissements pour poursuivre les autres unités constituantes 
de la section.
 
Le public ciblé par cette action :
Les commerçants, l’administration communale, le personnel de la clinique, 
de la police, du CPAS, de l’administration fédérale des finances, les 
personnes bénévoles de la Croix-Rouge, les aides à domicile, les pompiers, le 
personnel éducatif (le personnel des activités extrascolaires) les ASBL 
d’encadrement des personnes handicapées et toute personne qui 
pourrait avoir besoin du langage des signes pour comprendre une 
personne leur demandant des informations ou de l’aide.

Pour une coordination des soins 
et services à domicile efficaces
• Nom du porteur : 	 Aide à domicile dans la 			 
			   région des Fagnes
• Spécificité du porteur : 	 ASBL

Description du projet

« Pérenniser l’activité de l’ADRF au moyen d’un soutien financier 
PONCTUEL, qui à long terme, nous permettrait d’envisager de nouveaux 
partenariats, de nouveaux projets (ergothérapie à domicile, amélioration 
de l’outil informatique, développement d’une base de données 
transfrontalière, développement de projets de soins psychiatriques à 
domicile et locaux).

I. Projets à court terme
-	 Conférence au mois de septembre 2006 ayant pour thème « Les 

soins Psychiatriques dans le sud de l’Entre-Sambre-et-Meuse ».  Le 
26 octobre à Chimay en collaboration avec Chalaze et le SPADE 
ainsi que les centres de santé mentale de Couvin et de Chimay.

	
-	 La mise en place du cahier de coordination afin de favoriser la 

communication inter-prestataire ; ce cahier, opérationnel depuis 
mars, est utilisé par les médecins, les infirmières, les aides ménagères 
et familiales qui viennent au domicile du patient.

Ces deux opérations permettront de mieux faire connaître nos services 
et d’assurer une professionnalisation des prestations.

II. Projets à long terme
-	 Création à plus ou moins long terme d’une base de données 
	 transfrontalière sur les prestataires de soins et de services existants.
				         
-	 La réflexion sur un projet d’ergothérapie à domicile et ce, afin de 

prévenir les problèmes liés aux chutes. La demande introduite ici 
porte sur les projets à court terme ».

« ça plane pour moi »

• Nom du porteur : 	 Le Répit
• Spécificité du porteur :	 ASBL

Description du projet

Suite au projet de théâtre-action « Ça plane pour moi », création collective 
sur le thème « Société de consommation et assuétudes », un film a 
été réalisé.
Afin que ce film devienne un outil de prévention exploitable, le Répit 
a réalisé un carnet d’accompagnement ; ce dernier se veut être une 
base de réflexion et d’animation à destination des éducateurs quotidiens 
des jeunes (enseignants, Maisons de jeunes, AMO, …).

De cette manière, les destinataires feront de la prévention sur le long 
terme en donnant des informations tout au long de leur parcours, ce 
qui sera mieux compris et mieux assimilé qu’une information ponctuelle 
qui, elle, n’a d’action que sur le court terme.
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Développement à Chimay d’une structure 
locale de télé-formation...
• Nom du porteur : 	 Centre de Technologie 
			   du Sud Hainaut
• Spécificité du porteur : 	 ASBL

Description du projet

Après une carrière dans une activité de service aux entreprises, nous 
avons souhaité revenir nous installer dans la région afin de nous rapprocher 
de notre famille. Nous avons ainsi cherché à relancer notre affaire nous 
permettant d’assurer nos revenus en nous rendant utiles à la région 
d’où nous sommes originaires (par notre compagne). 
Un an de recherches et de contacts nous ont mené à frapper à différentes 
portes et à échafauder ce projet.

Le projet ? 
Il s’agit de relancer notre activité, qui était en dormance depuis notre 
retour dans la région, et dans ce cadre, de développer un partenariat 
avec l’UCL et le FOREM en vue de créer un centre local de télé-formation.
Pour nous assurer un volume d’affaires suffisant, et selon les 
conseils de  nombreuses personnes rencontrées, nous avons décidé de 
relancer les activités industrielles et commerciales que nous menions 
précédemment. Notre volonté est toutefois bien de développer un 
projet « socio-éducatif » et c’est dans ce cadre que nous sollicitons 
le soutien de la FCW afin de boucler le financement des premières 
années.

Que trouverons-nous dans ce centre (que nous avons nommé « Centre 
de Technologie du Sud Hainaut ») ?  
Au départ (dès le printemps 2006) le matériel et la garantie de recevoir 
les tutorats présentiels nécessaires au suivi de 2 premières formations : 
le cours d’anglais (remise à niveau) de l’Institut des Langues Vivantes 
de l’UCL (formation certifiante) et d’autre part le programme d’informatique 
réuni sous l’appellation FODITIC développé par le Département d’Ingénierie 
Informatique de  l’UCL (attestation de cours suivi et de connaissances 
acquises).

Dès le départ également, et pour répondre à la demande des 
personnes consultées, nous complèterons les formations informatiques 
par diverses matières dont l’initiation au PC et introduction à la 
bureautique et à l’informatique (il s’agit également de pré-requis au
programme FODITIC de l’UCL). 

Vu la caractéristique essentielle de la télé-formation qui est d’être souple 
et potentiellement accélérée (on avance librement à son rythme !), la 
cible pour ces formations est de 3 ordres : les jeunes sortant des 
études nécessitant un complément informatique ou linguistique, les 
demandeurs d’emploi pour les mêmes raisons et les personnes 
professionnellement actives.

Se former volontairement un défi de 
proximité à relever en multi-réseau

• Nom du porteur : 	 FORSUD ASBL
• Spécificité du porteur : 	 ASBL

Description du projet

L’objectif global est de promouvoir la formation volontaire des enseignants 
et du personnel d’éducation en : 
-	 répondant aux besoins et demandes des enseignants générés 

par le décret,
-	 organisant des formations à proximité,
-	 respectant le choix de chacun,
-	 envisageant concrètement des possibilités de remplacement à 

l’intérieur des classes.

Il faut souligner que, trop souvent, les différentes formations proposées 
par les diverses institutions (IFC, CECP, FOCEF, …) sont fortement 
éloignées de la région CMC (Hannut, La Louvière, Mons, Namur, …) 
et ne favorisent guère l’engagement des enseignants.

Pourtant, les enseignants rêvent depuis longtemps de solutions concrètes 
et réalistes pour continuer à se former sans passer par le « parcours 
du combattant » tel que c’est relativement le cas aujourd’hui. 

Le projet permettra donc 2 choses :
-	 organiser le remplacement réel des enseignants inscrits dans une 

formation « agréée » par l’a.s.b.l.,
-	 organiser des formations complémentaires en dehors des heures.
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2007

Développement du Refuge du Beaussart

• Nom du porteur : 	 Refuge du Beaussart
• Spécificité du porteur : 	 ASBL

Description du projet

Le projet consiste à :
-	 offrir une zone d’accueil pour les chiens et chats perdus, maltraités 

ou abandonnés dans les communes de Chimay, Couvin et Viroinval.
	 La capacité d’accueil maximale de notre refuge est de 70 chiens 

et de 50 chats ;
	
-	 offrir les soins vétérinaires nécessaires à la guérison de nos 
	 pensionnaires ainsi que de garantir leur bien-être à long terme.

En effet, chaque animal passant par notre refuge en sort vacciné et 
identifié via une puce électronique.

Etant donné le développement de l’activité, nous avons besoin actuellement 
de l’engagement d’un travailleur à mi-temps, comme coordinateur.
 

Démunies peut-être mais riches d’idées

• Nom du porteur : 	 Centre culturel de Momignies
• Spécificité du porteur : 	 ASBL

Description du projet

Dans le cadre de la Journée Internationale des Femmes du 8 mars, le 
Centre Culturel local programme avec le partenariat des mouvements 
d’éducation permanente Femmes Prévoyantes Socialistes et Vie 
Féminine depuis l’année 2000 sur la commune de Momignies une 
journée spécifiquement axée sur la thématique « Femme ».

Pour 2007, le thème retenu est la précarité. Dans ce cadre, des ateliers 
variés et de qualité seront proposés pour amener le public féminin 
à expérimenter des nouvelles techniques d’expression créative, à fabriquer 
des choses, à valoriser leur personnalité, tout cela avec des petits 
moyens financiers.  Créativité, imagination et échange de savoir-faire 
seront au rendez-vous.  Un des objectifs est de leur faire connaître 
des activités qu’elles n’auraient pas l’opportunité d’aborder dans leur 
quotidien.

Par ailleurs, l’idée est également de permettre à des femmes se trouvant 
dans une situation de détresse financière, morale, culturelle … de 
participer à cette journée. Pour ce faire, les organisateurs prévoient 
un petit marché composé de réalisations artisanales, culinaires 
fabriquées par les personnes des mouvements qui seront vendues 
au profit de l’entrée de nouvelles venues en quelque sorte un 
« marrainage » ; une femme marraine une autre femme.

Il faut savoir que les deux responsables du mouvement ont une bonne 
connaissance du public féminin. De plus, Vie Féminine a développé 
sur Momignies un service d’entraide et un projet d’accueil permettant 
d’aider les familles (« pause-café ») ainsi que le public fragilisé.
Le Centre Culturel met à disposition des deux partenaires des cartes 
d’entrée qui seront accordées aux personnes spécifiquement ciblées 
cette année.
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Evolution des techniques et outils dans 
l’industrie marbrière
• Nom du porteur : 	 Musée du Marbre
• Spécificité du porteur :	  ASBL

Description du projet

Présentation d’outils qui ont servi au travail du marbre et de la pierre, 
représentation des techniques, de savoir-faire d’activités d’hier et 
d’avant-hier mais aussi d’aujourd’hui.

Offrir aux visiteurs un peu de la vie d’antan en montrant un aspect 
particulier de la fabuleuse histoire du marbre.

Dans cette ligne d’idée, nous souhaitons remettre en état une maquette 
d’une armure à scier à lames diamantées qui est déjà en notre possession 
mais qui ne fonctionne plus, elle montre la manière dont les blocs de 
marbre étaient sciés en tranches.

De même, une maquette d’une carrière à ciel ouvert doit être réalisée 
pour montrer l’utilisation du câble hélicoïdal et le fonctionnement des 
poulies dans une carrière de marbre rouge.  Une carrière souterraine 
doit également faire partie du projet pour bien faire comprendre 
la différence d’extraction des marbres, celle-ci intimement liée 
à leur origine.

L’apparence des objets est une chose, elle se doit de refléter l’authenticité 
d’un travail, notre mission en tant que musée est de protéger ce patrimoine 
industriel en montrant les savoir-faire du passé.
Créer une manifestation vivante où les machines et les outils exposés 
livreront leurs secrets, et grâce à un montage diaporama projeté sur 
une toile mobile, faire entendre les bruits et les voix qui ont rythmé la 
vie de nos ancêtres….

Développement du Creaves de Virelles

• Nom du porteur : 	 Virelles Nature
• Spécificité du porteur : 	 ASBL

Description du projet

Le projet vise à créer et gérer sur le site de Virelles un Centre de Revalidation 
pour Espèces Animales Vivant à l’Etat Sauvage (CREAVES) et de faire 
de cet « hôpital » un outil de sensibilisation face aux menaces pesant 
sur la faune sauvage. 

La capacité d’accueil du Centre sera de 500 oiseaux et mammifères 
par an et il sera géré par des bénévoles de la proche région. 

Notre ambition est de créer un centre de revalidation modèle, qui se 
caractérisera notamment par une infrastructure remarquable à l’échelle 
de la Wallonie et une gestion à dimension participative. 

Ce Centre sera étroitement associé à l’Aquascope Virelles et un maximum 
de synergies sera développé entre ces deux activités. 

Son slogan : une main tendue vers la Nature…..
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Formation qualifiante d’agent 
de maintenance en électromécanique
• Nom du porteur : 	 Promotion sociale
			   de la Ville de Chimay
• Spécificité du porteur : 	 Ecole de promotion sociale

Description du projet

Le projet consiste à la mise en place d’une formation d’électromécanicien 
en partie financée par le Forem. Le but de l’école est de proposer une 
formation qualifiante porteuse d’emplois et inexistante dans la région. 

Ce projet repose sur plusieurs arguments : 
-	 pénurie de ce genre de candidats sur le marché de l’emploi,
-	 formation qualifiante qui peut être porteuse d’emplois dans la région,
-	 cette formation mixte qui allie mécanique et électricité (polyvalence) 

n’est plus possible dans l’enseignement secondaire ordinaire,
-	 l’école a reçu l’accord du Forem qui finance 80 % de cette formation.

Pour rendre ce projet réaliste et en concordance avec le terrain, l’école 
de Promotion sociale n’a pas le matériel nécessaire pour donner cette 
formation. C’est pourquoi nous avons établi des accords avec le 
Collège St-Joseph pour utiliser ses installations : atelier de soudure, 
mécanique et hydro-pneumatique. 

Notre pouvoir organisateur rénove quant à lui les ateliers d’électricité  
et d’électronique. Malheureusement, du matériel indispensable n’est 
pas présent dans nos deux établissements : la reproduction d’une 
chaîne de montage. Les étudiants peuvent ainsi être confrontés à des 
situations réelles d’apprentissage. Ce genre de matériel vient compléter 
le matériel hydro-pneumatique du collège. 

Notre projet s’inscrit dans une double continuité :
- Donner la possibilité :
    -	à des étudiants de compléter leur formation de base 
	 (soit automaticien, soit mécanicien),
    -	à des personnes qui n’ont pas de formation d’avoir le bagage 

nécessaire pour trouver un emploi technique.
- Compléter un matériel existant dans un établissement et permettre à         	
  son public de l’utiliser et ainsi rentabiliser l’investissement.

Ce matériel est nécessaire pour notre formation pour plus de 
400 heures de formation, la première année.

Les grands jardins / Jardins solidaires

• Nom du porteur : 	 Présence et Actions culturelles 	
			   Dinant - Philippeville
• Spécificité du porteur : 	 ASBL

Description du projet

Au printemps 2006, des personnes qui se réunissent à Mariembourg 
ont émis le souhait de créer un Jardin Solidaire dans l’entité.  Ce groupe 
s’est renseigné sur ce projet qui est mené dans quelques communes 
wallonnes et bruxelloises.  Des personnes ressources bien au fait de 
ce type de projets ont été contactées et nous avons étudié la faisabilité 
sur Couvin.

En novembre, nous avons eu l’opportunité de louer pour un prix symbolique 
(150 €/an) une parcelle de 80 ares, proche du CPAS de Couvin.  Le 
propriétaire, résident Canadien, connaît les Jardins Solidaires et a été 
séduit par la démarche.
Le projet vise à favoriser les échanges entre milieux socio-culturels différents, 
à créer un réseau et à dynamiser la vie sociale des personnes qui s’y 
inscrivent.
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Création d’un espace d’interprétation des 
légendes

• Nom du porteur : 	 Club Loisirs et Vacances
• Spécificité du porteur :	 ASBL

Description du projet

Dans le cadre du développement local et de la valorisation du patrimoine, 
nous souhaitons :
-	 développer un projet de formation pour personnes peu qualifiées.
	 Cette formation permettra d’acquérir des compétences transférables 

dans le monde du travail (animation, organisation, accueil,…) et donnera 
les bases et les outils nécessaires aux stagiaires pour la création 
du centre d’interprétation ;

	
-	 créer un espace d’interprétation des légendes de la Province. 
	 Cette attraction sera conçue pour un public intergénérationnel et 

mettra en valeur ce patrimoine immatériel et pourtant si riche. 
Nous établirons un répertoire des légendes de la Province afin 
de réaliser une carte géographique animée. Différents espaces

	 thématiques mettront les cinq sens en éveil avec des décors, 
des animations, des personnages, des  jeux de lumières et des 

	 projections. La visite incitera à de nombreuses découvertes de 
sites naturels ou historiques (rocher Bayard, ruines de Crèvecœur, 
falaises de Couvin,…). Des liens seront également établis avec 

Formation à la méthodologie du travail 
social de rue

• Nom du porteur : 	 Plan de Prévention de Proximité 	
			   de la Ville de Couvin
• Spécificité du porteur : 	 Service communal

Description du projet

Le projet porte sur l’organisation d’un module de formation à destination 
des travailleurs de terrain des Plans de Prévention de Proximité de la 
région et plus spécifiquement des travailleurs de rue.

Ce module répond à la nécessité de former notamment les nouveaux 
engagés mais aussi à redéfinir les contours du travail spécifique (et 
quotidiennement à réinventer) qu’est le travail social de rue.

Le module porterait sur 7 jours de formation. 
Il permettra de redéfinir divers concepts et diverses thématiques comme 
le travail en réseau, la réalité du monde rural, les techniques de communication 
et de développement de projets, les profils des usagers, les limites du 
travail social, …
Outre les aspects plus théoriques, le module s’enrichira aussi des 
échanges, apports de chacun, …

C’est le PPP de Couvin qui porte la présente demande mais la formation 
a été souhaitée et construite avec les autres PPP (Viroinval et Philippeville 
et proposée à Chimay) qui partagent les même réalités et les mêmes 
besoins.
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Poire qui roule II

• Nom du porteur : 	 Commission d’organisation 	 	
			   de « Poire qui roule »
• Spécificité du porteur : 	 Commission d’organisation

Description du projet

Qui est infirme ? L’autiste, l’aveugle, le paraplégique ? Ou l’homme 
enfermé dans ses préjugés, aveuglé par ses clichés et paralysé par sa 
crainte de la différence ? Le véritable handicap se loge en vérité dans 
le regard de l’autre. 

Objectif : laisser de côté les infirmités qui nous empêchent de voir et 
de nous rencontrer. 
Moyen : une journée d’intégration du handicap mental, moteur et sensoriel.
Média : le sport. 

Au cours d’une journée d’activités sportives adaptées, nous réunissons 
en équipe des personnes valides et moins valides, adultes et enfants. 
Au travers d’activités habituellement peu accessibles aux personnes 
handicapées et peu connues des personnes valides, nous voulons 
donner l’occasion de collaborer, de coopérer et de s’entraider. Avec 
pour objectif de vivre l’expérience de la rencontre avec la différence, à 
l’encontre de l’indifférence.   

Concrètement, « Poire qui roule » consiste en une journée d’intégration 
du handicap mental, moteur et sensoriel à travers le sport. Des groupes 
d’environ 20 personnes réunissant des personnes handicapées, des 
adultes valides et des enfants ont l’occasion de participer à des activités 
sportives adaptées. 

Cette deuxième édition de la journée s’est déroulée le 22 septembre 
2007 au sein et autour de l’Institut Sainte-Marie à Pesche.

Une salle de Pro mérite un régisseur Pro

• Nom du porteur : 	 Centre Culturel de Momignies 
• Spécificité du porteur : 	 ASBL

Description du projet

Le Centre Culturel local de Momignies a la gestion administrative et 
culturelle de la salle communale « le Kursaal » et ce, par convention 
avec l’Administration communale.

En 2006, il a obtenu une subvention de la Communauté française, de 
la commune de Momignies et de la Fondation Chimay-Wartoise pour 
l’aménagement scénique (son et lumière) de la salle.
0ctobre 2007 verra certainement l’installation d’un gradin de 180 places 
qui donnera une qualité d’accueil du public et ouvrira de nouvelles 
perspectives en matière de programmation. La volonté de l’équipe 
d’animation et du Conseil d’administration est de mettre en place 
notamment une diffusion de films pour le milieu scolaire et pour le tout 
public.

Pour maintenir et entretenir ce matériel professionnel ainsi que pour 
développer ces nouvelles activités, il est nécessaire d’avoir sur place 
une personne formée aux nouvelles techniques et disponible pour les 
nouveaux axes de diffusion.

Par ailleurs, la Communauté française et la Fondation Chimay-Wartoise 
ont toutes deux manifesté leur souhait de consolider les collaborations et 
les échanges entre Centres Culturels sur un territoire déterminé. C’est 
pourquoi, l’aménagement technique du « Kursaal » a été pensé dans ce 
sens ; à savoir l’acquisition d’un matériel performant mobile et venant 
en complément à celui existant dans d’autres salles voisines (Chimay).
La demande porte sur la prise en charge durant deux années 
du salaire d’une personne. Celle-ci aura pour mission de remplir les 
objectifs énoncés ci-dessus. Durant cette période, elle poursuivra une 
formation adaptée qui lui permettra d’assurer au mieux cette fonction.
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Cours de perfectionnement en 
informatique et multimédia

• Nom du porteur : 	 Institut libre de formation 		
			   permanente
• Spécificité du porteur : 	 ASBL

Description du projet

L’histoire de l’enseignement libre de promotion sociale de Couvin et 
les demandes fréquentes reçues par un public très diversifié, montre 
bien l’intérêt et le besoin de maintenir des formations complémentaires 
ou spécifiques dans notre région.

Les objectifs sont de créer des cours de perfectionnement en 
informatique et multimédia, dans la prolongation du module de 
base, soit :
1.	 informatique : introduction à l’informatique ;
2.	 informatique : initiation à la gestion des données ;
3.	 informatique : initiation à la navigation et la publication sur internet.
	
Ces trois unités de formation sont sélectionnées suite à une réflexion 
basée sur l’expérience accumulée au fil du temps, par une communication 
avec le public fréquenté et notre souhait de répondre à une demande 
non rencontrée à ce jour au travers du public ayant fréquenté nos 
établissements.

Atelier musical pour personne déficiente ou 
mentalement handicapée
• Nom du porteur : 	 Académie de musique de 	 	
			   la Botte du Hainaut
• Spécificité du porteur : 	 ASBL

Description du projet

Proposer un atelier musical pour personnes déficientes mentalement. 

Les cours se donneront au sein de l’Académie de musique dans l’antenne 
de Chimay au 17, rue du Gazomètre. Afin de faciliter l’intégration, il 
sera proposé aux élèves une découverte des autres instruments de 
musique (bois, cordes, cuivres, accordéons,…)  par la mise en commun 
de séances de cours avec des élèves avancés inscrits aux cours officiels 
de la CF (formation instrumentale).   

Les élèves découvriront la musique comme :
-	 un élément environnemental qui replace l’écoute et la perception 

dans une démarche consciente, investie et enrichissante ;  
-	 un moyen d’expression pouvant contenir, canaliser et mettre en 

forme « artistique » leurs expériences, leurs émotions, leurs énergies 
(instruments de musique à gratter, à secouer et à frapper) ;

-	 un moyen d’approche de l’espace, du temps, de l’autre,  par un 
abord corporel de la musique à partir de ces éléments de base 
que sont le rythme et le son.  

Ils seront proposés sous forme de 3 ateliers de 10 séances  par année 
scolaire, à raison d’une séance par semaine.

Les cours seront collectifs (5 élèves  par atelier)  avec une durée de 
1 h 30 par séance.
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4  Les actions

4.1.	 JEUNESSE
4.2.	 EMPLOI REGIONAL
4.3.	 DEVELOPPEMENT LOCAL
4.4.	 MECENAT
4.5.	 AU NIVEAU DES ENTREPRISES
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	 4.1. Jeunesse
4.1.1. L’esprit d’entreprendre auprès des jeunes
La promotion de l’esprit d’entreprendre fait partie des actions de base 
de la Fondation depuis sa création. 

Cet investissement se focalise, depuis 8 ans, dans le soutien à l’initiative 
« DREAM » d’ICHEC PME. La convention de soutien à cette initiative 
a d’ailleurs été reconduite jusqu’en 2009.

Concrètement, celle-ci repose d’une part sur divers travaux pédagogiques 
en classes et d’autre part sur la participation des jeunes au « DREAM 
DAY ». 
Ce sont, chaque année, une soixantaine d’élèves de la zone qui sont 
concernés.
Il faut noter que ce « DREAM DAY » repose aussi sur la participation de
« témoins » dont la plupart sont évidemment originaires de la région.

Pour poursuivre cette action destinée à des jeunes en fin de secondaire, 
la Fondation participe au programme « CAP TEN », une activité similaire 
mais destinée aux jeunes en fin de cycle primaire.

4.1.2. Organisation d’une journée de découverte des entreprises 
spécialement dédicacée aux étudiants des écoles secondaires des 
3 communes
La Fondation a organisé une « édition spéciale » de la Journée Découverte 
Entreprises à destination des 2 écoles secondaires de Chimay. 
Une centaine de jeunes de 5e et 6e année secondaire, accompagnés par 
une vingtaine d’enseignants, ont donc parcouru la région de Chimay à 
la découverte de l’entrepreneuriat et du développement durable. 

En résumé, l’opération s’est déroulée en 2 temps : 
la visite de 4 entreprises avec comme guides les responsables •	
des entreprises.
une animation pédagogique à savoir un jeu intitulé « homo-responsabilis » •	
sur le thème du développement durable appliqué à l’entreprise, 
en partenariat avec  l’asbl groupe one. 

4.1.3. Les activités artistiques dans les écoles
Depuis sa création, la Fondation a investi régulièrement dans l’éveil musical 
des jeunes, principalement dans les écoles fondamentales, mais également 
par l’intermédiaire de divers acteurs comme les Académies. 
L’action s’est poursuivie en 2006 et 2007 pour développer la place de 
l’art et de la culture dans l’éducation.

Il a donc été proposé, avec l’aide de notre partenaire l’ASBL Vitamine 
Music, une série d’activités artistiques et musicales dans les écoles 
des 3 communes de Chimay - Momignies et Couvin. 

Ces activités se répartissent en 2 « groupes » : 
-	 les activités avec les enfants, en classes ou en plus grands groupes ;
-	 les formations destinées aux enseignants.

Participation aux projets de Forsud (ASBL organisant la formation
continuée des enseignants dans la zone).

Rappelons que ces activités sont ouvertes à toutes les écoles fondamentales 
de la région, tous réseaux confondus.

4.1.4. Organisation de la traditionnelle Journée Mus’école
Chaque année, la Fondation organise la Journée de Formation des 
Enseignants des écoles fondamentales, la journée Mus’école.

Cette journée est un réel succès car entre 250 et 300 enseignants, issus 
des différents réseaux d’enseignement, participent aux 14 ateliers de 
formation proposés.

4.1.5. Action « langues » vis-à-vis des jeunes
L’apprentissage des langues est ici comme ailleurs, un passage obligé 
pour les jeunes générations. 

Les Centres Culturels de Chimay et Couvin organisent, avec le soutien de 
la Fondation, des stages de langues durant les vacances de Pâques. 
Ceux-ci étaient ouverts aux jeunes de 7 à 17 ans et étaient animés par 
le Centre d’Animation en Langues.
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Plus largement a été lancée en 2007, une Commission Langues qui a 
pour objectifs au niveau des jeunes : 
-	 d’évaluer de manière permanente les stages de langues organisés 

pendant l’année ; 
-	 de veiller à présenter un contenu plus culturel (découverte de la 

culture de l’autre, échanges,...)
-	 d’envisager et de proposer toute autre piste permettant d’augmenter 

et de mieux structurer l’offre de langues pour les jeunes de la région.

Au niveau des adultes, les objectifs sont de :
-	 trouver un organisme prêt à lancer les « tables de conversation » ;
-	 contribuer à un dossier de formation « langues » à destination des 
	 professionnels du tourisme de la zone. 

Un plan d’action langues global sera lancé en 2008.

4.1.6. Mise sur pied de conférences à destination des enseignants de 
l’enseignement secondaire

En plus de nous adresser aux bénéficiaires finaux que sont les jeunes 
comme dans l’appel à projets « Talents d’ici, Talents d’avenir », il nous 
semble opportun de nous adresser aux enseignants directement.

La Fondation désire être un acteur de changement et de mise en réseau ; 
elle souhaite faire en sorte que les écoles et les enseignants du secondaire 
se rencontrent et qu’ils connaissent les établissements présents dans 
leur région.

Afin de valoriser les enseignants, de leur offrir des outils et des lieux de 
réflexions sur leurs pratiques, nous avons initié des conférences qui se 
déroulent dans les différents établissements secondaires de la région 
en invitant, de façon individuelle, tous les enseignants concernés (600). 

A titre d’exemple, voici quelques thèmes qui ont été abordés lors des 
rencontres de 2007 :
1.	 « La place de la règle et de la sanction dans l’éducation scolaire » 
2.	 « Quelles ressources sont disponibles autour de l’école pour les élèves 

en difficulté ?  A qui, comment et dans quelles conditions puis-je 
les interpeller en tant qu’enseignant ? » 

3.	 « La tolérance, l’acceptation de l’autre ne sont pas des sujets exclusifs 
du cours de morale ou de religion ! » 
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	 4.2. Au niveau des entreprises et emploi régional
Notre action en faveur de l’entreprenariat s’est concrétisée dans 8 
types d’opérations au fil de l’année.

4.2.1. Collaboration à l’organisation d’événements à destination 
des entrepreneurs

La Fondation entretient des rapports avec les divers organismes de soutien 
aux porteurs de projets. C’est dans ce cadre qu’elle a participé à l’organisation 
de divers événements.
Ainsi, nous avons organisé, dans le cadre de la Maison de l’Entreprise 
et du Développement (MEDe), différents séminaires appelés « Ateliers 
de la MEDe » : 
-	 En collaboration avec Hainaut développement et FEBECOOP : 
	 « Les sociétés à finalités sociales.  Une forme commerciale qui gagne 

à être connue » devant une vingtaine de personnes.
-	 Le « financement des projets sous capitalisés ».
-	 « La transmission d’entreprises en économie sociale » état des 

lieux, enjeux et perspectives avec l’appui de Febecoop et de Crédal.
-	 « Se former à l’étranger (en Europe) quand on est étudiant ou 
	 travailleur » par Europ Direct de Hainaut  Développement. 

A destination des entrepreneurs et des entreprises, la Fondation a 
conclu une convention de soutien avec le GECO (groupement économique 
de l’Entre-Sambre-et-Meuse). L’objectif est de pérenniser et d’intensifier 
les activités du groupement, notamment au niveau de la défense et de 
la représentation des entreprises de la zone auprès d’organismes tels 
que les intercommunales de développement compétences sur la zone 
(le BEP ou IGRETEC). La valorisation des zonings, la mise en réseau 
et l’information aux entreprises font également partie des missions du 
GECO. 
Celui-ci a ainsi organisé diverses rencontres débats que nous avons 
soutenues :
-	 La libéralisation du marché de l’électricité et la situation spécifique 

de la zone de Chimay ;
-	 La transmission d’entreprise, réussir la relève ;
-	 La biométhanisation ;
-	 Outplacement pour les 45 ans et plus, une obligation pour les 
	 entreprises ;
-	 les lacs de l’Eau d’Heure, un atout pour le développement touristique 

et économique local ;
-	 Eco-construction et habitat, contexte, applications concrètes et 

prespectives. 

4.2.2. Mise en œuvre d’un programme de soutien spécifique dans 
la « filière bois »

Considérée comme une des ressources évidentes du développement 
régional, la filière bois reçoit depuis plusieurs années l’intérêt de la Fondation. 
De nombreux projets ont été sélectionnés et suivent une évolution contrastée 
(succès et échecs).  Face à la diversité des projets, la Fondation a 
souhaité participer dorénavant également à l’animation de la filière. Le 
partenariat avec VALBOIS asbl, initié en 2005 s’est poursuivi et a été 
prolongé jusque fin 2009 avec notamment une mission d’établissement 
d’une cartographie « bois » de la zone CMC.  L’asbl a également pour 
mission l’organisation d’un événement « filière bois » sur la région et l’animation 
de la filière.

4.2.3. Mise en place d’une action au profit du secteur agricole

L’Action « agriculture » s’articule autour de deux axes :
1 axe préventif : organisation d’un cycle de cours de gestion (1)
1 axe curatif : création d’une plate-forme d’aide aux agriculteurs (2).

-	 (1) Ce cycle de cours de gestion a été impulsé en 2007 et compte 
10 séances en tout, sur des sujets de nature technique. Une trentaine 
d’agriculteurs ont participé à chaque séance. Au-delà de l’aspect 

	 formatif en lui-même, ces séances ont permis de mettre en réseau 
des acteurs du monde agricole qui ont pu échanger leurs idées, 
leurs projets, leurs problèmes.

	
-	 (2) Il existe différents organismes qui peuvent apporter une aide 

aux agriculteurs, notamment aux agriculteurs « en difficultés », 
que celle-ci soit technique, administrative ou sociale.

L’objectif est d’apporter une réponse locale, basée sur ce qui existe 
déjà, durant une période test d’un an (2008). L’année 2007 a permis de 
prendre les contacts nécessaires et d’étudier la faisabilité et les conditions 
de mise en œuvre de cette plate-forme dont l’acteur pivot sera AGRICALL.
Le lancement effectif de cette plate-forme est programmé pour début 
2008.

4.2.4. Assistance en gestion

Différents dossiers d’assistance en gestion, auprès d’entreprises ou 
d’associations, ont été initiés ou poursuivis durant l’année 2007: les 
contributions concernent :
-	 un groupe scolaire : l’Institut Sainte-Marie à Couvin,
-	 une entreprise : SC Les Riches Pâturages (solde d’un budget 
	 antérieurement octroyé),
-	 une association active dans le secteur touristique : Virelles-Nature.
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	 4.3. Développement local

	 4.4. Le développement durable
La thématique est, sans doute, à la mode ; cependant, pour la 
Fondation, c’est une dimension qui ne peut être oubliée tant sous le 
volet philanthropique qu’en ce qui concerne la gestion des entreprises.

Dans ce cadre, deux actions particulières ont été menées en 2007 :

•	 Une visite à Beckerich :
	 Le samedi 25 octobre, une trentaine de personnes se sont rendues à 

Beckerich, village du Luxembourg, qui a valeur d’exemple en matière 
de développement durable et d’utilisation des énergies renouvelables.  

	

•	 Formation au développement durable
	 Le 4 décembre 2007, une formation au Développement Durable au 

Château-ferme de Macon a été proposée.

« Qu’est-ce que c’est finalement que ce « Développement Durable » 
dont tout le monde parle ? » 
« Est-il possible d’analyser un projet à travers le prisme du Développement 
Durable et comment ? »

4.3.1. Poursuite du cycle de formation à l’attention des ASBL
Initié en 2004 avec les Centres Culturels de Chimay, Momignies et Couvin, 
le cycle de formation à l’attention des asbl de la région s’est poursuivi 
en 2006 et 2007.
Au total 11 séances ont été proposées aux responsables et gestionnaires 
d’asbl depuis 3 ans.

4.3.2. Mise en place d’une plate-forme « femmes »
A l’initiative de la Fondation Chimay-Wartoise et de l’antenne de Chimay 
de Hainaut Développement, les Centres culturels de Chimay, Momignies 
et Sivry-Rance, la Cellule « Egalité des chances » de la Province du 
Hainaut, la Miresem et le Réseau Diane se sont constitués en une plate-forme 
appelée Inform’Elles.
La particularité d’Inform’Elles est qu’elle est constituée d’acteurs qui ont 
des missions différentes et qui travaillent avec des publics variés, non 
spécifiquement féminins.  Cela signifie que nous contribuons notamment 
à « décloisonner » les mondes. 

Objectifs premiers : « Informer, orienter et accompagner les femmes 
dans une recherche de mieux être et d’insertion ».

4.3.3. La venue de la Fopes à Couvin
Vu le manque d’enseignement supérieur dans la région et par souci 
que soient organisées des formations continuées malgré la configuration 
rurale éloignée des grandes villes, la Fondation essaie de favoriser les 
solutions alternatives.  
C’est ainsi que dans la perspective de faire venir, pour une session, la 
Fopes, Faculté ouverte en politiques économiques et sociales à 
Couvin dispensant un Master, différentes séances d’information ont été 
organisées en 2006 -2007.
22 étudiants suivent actuellement le cursus FOPES à Couvin ; nous 
accompagnons le projet en fonction de leurs besoins.  
Nous espérons développer le même type d’action, dans les années à 
venir, avec la Fopa, Faculté ouverte en psychologie appliquée.
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	 4.5. Recherche et prospective

La Fondation Chimay-Wartoise a développé, depuis 2000, une relation avec la cellule Rede-Hainaut de l’Université Catholique de Louvain. 
Les deux partenaires ont introduit un dossier au niveau du Fonds Social Européen avec pour objet d’analyser les opportunités données à la zone 
par les NTIC, en matière de téléformation et de télétravail ; le dossier a été reçu.

Plus précisément, le projet, nommé Foditic, continue de fonctionner ; des cours de langues à distance sont toujours donnés, avec succès et 
fréquentation, à Chimay.

	 4.6. Mécénat culturel

La Fondation a contribué, sous l’égide de l’Abbaye de Scourmont,  à l’organisation d’un concert de chants grégoriens (Groupe Organum) au 
profit de l’école communale de Beauwelz qui s’est déroulé dans l’Eglise de l’Abbaye. 
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5  Annexes

5.1.	 L’ORGANE D’ADMINISTRATION
5.2.	 LE PERSONNEL
5.3.	 LE COMITE STRATEGIQUE
5.4.	 LES MEMBRES DES JURYS
5.5.	 BILAN STATUTAIRE 2007 - RAPPORT DU REVISEUR
5.6.	 BILAN CONSOLIDE 2007 - RAPPORT DU REVISEUR
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	 5.1. L’organe d’administration

Nom					     Représenté par				   Profession		  Fonction		

André BAILLEUX								        Avocat			   Président		

Abbaye de Scourmont ASBL		  RP Dom Armand VEILLEUX		  Religieux		  Administrateur	

Solidarité Cistercienne ASBL		  RP Dom Guerric BAUDET		  Religieux		  Administrateur	

RP Omer de RUYVER								        Religieux		  Administrateur	

Giorgio TESOLIN								        Prêtre/			   Administrateur				  
										          Professeur

Denis BUCHET, Assistant administratif

Freddy CONSTANT, Secrétaire Général Adjoint, responsable de l’Action Régionale

Philippe DUMONT, Secrétaire Général

Christophe GERMAIN, Chargé de projets

Paul HENNETON, Conseiller en Prévention

Thérèse LEVIONNAIS, Assistante de direction

Delphine VAN LERSBERGHE, Chargée de projets

Jean YERNAUX, Responsable communication

	 5.2. Le personnel
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	 5.3. Le comité stratégique
Les administrateurs de la Fondation auxquels sont adjoints :

M. Xavier DESCLÉE, Consultant, Membre

Mme Anne BÉDORET, Ingénieur agronome, Membre

M. Jean VANDERHEYDEN, Directeur d’école retraité, Président et Membre des jurys

M. Albert DEPRET, Elu local & provincial, Membre représentant les 3 communes CMC 

M. Eddy FONTAINE, Elu local, Membre suppléant des 3 communes CMC 

M. Philippe DUMONT, Secrétaire Général, Membre 

M. Freddy CONSTANT, Secrétaire Général Adjoint, responsable de l’Action Régionale, Membre consultatif
						    

	 5.4. Les membres des jurys
M. Jean VANDERHEYDEN, Ancien directeur dans l’enseignement communal chimacien - Président des jurys

Mme Catherine ANTOINE, Directrice de prison (criminologue)

Mme Liliane BELLEFLAMME, Responsable d’ entreprises de terrassements

Mme Claire BELLIER, Responsable du Musée du Malgré-Tout (gallo-romain)

Mme Virginie BLANQUET, Responsable du réseau entrepreunariat féminin Diane auprès de l’Union des Classes Moyennes

M. Michel CHASSELEIN, Administrateur délégué d’une réserve naturelle et membre du Gal et de nombreuses asbl

M. Philippe CHEVREMONT, Directeur du Centre Héraclès (pouponnière d’entreprises)

M. Fabien COQUELET, Directeur Maison Emploi (France)

Mr Olivier CORMAN, Artisan sellier
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Mme Véronique DEHOU, Responsable du tourisme de Momignies

Mme Catherine DEJAIFFE, Professeur de morale dans l’enseignement officiel et agent immobilier

M. Didier DELANNOY, Union des Classes Moyennes

M. Laurent DEMAIN, Thiérache Initiative (France)

M. François DEVENIJN, Directeur administratif et financier de la Brasserie et de la Fromagerie de Chimay

M. Alain DOMER, Fondation rurale de Wallonie

M. Jean-Paul DUMONT, Directeur d’un Centre pour handicapés

Mme Marie-Laure DUPONT, Directrice d’Aide à domicile en milieu rural

M. Laurent FONTESSE, Employé de banque - président local de la Ligue des Familles

M. Olivier FOUBERT, Co-gérant d’une entreprise d’impression (flyers, …) et ancien directeur d’instit. soc. (jeunesse, assuétudes, …)

M. Francis GILLARD, Directeur dans l’enseignement secondaire libre de Chimay

M. Pierre GILLES, Directeur du Centre culturel régional

Mlle Mylène GOTTEAU, Administrateur consultant énergie bois

M. Christophe GRULOIS, Administrateur consultant énergie bois

M. Pol HARDY, Médecin généraliste

Mme Colette JOVENEAU, Responsable de Solidarité Cistercienne (Abbaye)

M. Yves LECHAT, Contrôle des finances et de la TVA

M. Fabrice LONGO, Patron d’une usine de produits métalliques

M. Patrick MAGNIETTE, Directeur dans l’enseignement secondaire libre de Couvin

M. Philippe MARTIN, Patron d’une entreprise de produits de construction

Mme Françoise MEUNIER, Professeur d’économie dans l’enseignement officiel

Mme Marina PHILIPPIN, Gérante d’une librairie à Chimay

M. Yves PIROTTE, Médecin généraliste

M. Fernand PLATBROOD, Promoteur et entrepreneur retraité actif dans les énergies renouvelables

Mme Véronique POURTOIS, Ressources humaines auprès de l’AWIPH (agence wallonne pour l’intégration des personnes handicapées)

Mme Carole SMET, Directrice dans l’enseignement primaire spécialisé

Mme Caroline SWAELENS, Gérante en immobilier et assurances

M. Luc TREPAGNE, Directeur d’un atelier protégé

M. Jean-Luc VIGREUX, Ingénieur principal au Ministère Equipement et Transports

M. Michel VILAIN, Ancien directeur dans l’enseignement supérieur
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	 5.5. Bilan statutaire 2007
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RAPPORT DU COMMISSAIRE 
DE LA FONDATION CHIMAY-WARTOISE 

ROUTE DU ROND-POINT, 294 – 6464 FORGES
SUR LES COMPTES ANNUELS POUR L’EXERCICE CLOS LE 31/12/2007

Conformément aux dispositions légales et statutaires, nous vous faisons rapport dans le cadre du mandat de commissionnaire. Le rapport inclut 
notre opinion sur les comptes annuels ainsi que les mentions complémentaires requises.

Attestation sans réserve des comptes annuels

Nous avons procédé au contrôle des comptes annuels pour l’exercice clos le 31 décembre 2007, établis sur la base du référentiel comptable 
applicable en Belgique, dont le total du bilan s’élève à 20 502 446 € et dont le compte de résultats se solde par un bénéfice de l’exercice de 425 124 €.

L’établissement des comptes annuels relève de la responsabilité de l’organe de gestion. Cette responsabilité comprend : la conception, la mise 
en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation sincère des comptes annuels ne comportant pas d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs ; le choix et l’application de règles d’évaluation appropriées ainsi que la détermination 
d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances.

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces comptes sur la base de notre contrôle. Nous avons effectué notre contrôle conformément 
aux dispositions légales et selon les normes de révision applicables en Belgique, telles qu’édictées par l’institut des Réviseurs d’Entreprises. Ces 
normes de révision requièrent que notre contrôle soit organisé et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels 
ne comportent pas d’anomalies significatives, qu’elles résultent de fraudes ou d’erreurs.

Conformément aux normes de révision précitées, nous avons tenu compte de l’organisation de la fondation en matière administrative et comptable 
ainsi que de ses dispositifs de contrôle interne. Nous avons obtenu de l’organe de gestion et des préposés de la fondation les explications et 
informations requises pour noter contrôle. Nous avons examiné par sondages la justification des montants figurant dans les comptes annuels. Nous 
avons évalué le bien-fondé des règles d’évaluation et le caractère raisonnable des estimations comptables significatives faites par la fondation ainsi 
que la présentation des comptes annuels dans leur ensemble. Nous estimons que ces travaux fournissent une base raisonnable à l’expression de 
notre opinion. 

A note avis, les comptes annuels clos le 31/12/2007 donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats de la fondation, 
conformément au référentiel comptable applicable en Belgique.
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Mentions complémentaires

Le respect par la fondation de la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les 
fondations, ainsi que des statuts, relèvent de la responsabilité de l’organe de gestion.
Notre responsabilité est d’inclure dans note rapport les mentions complémentaires  suivantes qui ne sont pas de nature à modifier la portée de 
l’attestation des comptes annuels :
	
•	 sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, le comptabilité est tenue conformément aux dispositions légales et règlementaires 
	 applicables en Belgique ;
			 
•	 pour le reste, nous n’avons pas du signaler d’opération conclue ou de décision prise en violation des statuts ou de la loi du 27 juin 1921 sur 

les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations.

Ecaussines, 7 mai 2008.

SCPRL Everaert, Frezin & Cie, commissaire représentée par Olivier Frezin, réviseur d’entreprises.
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	 5.6. Bilan consolidé 2007 - rapport de réviseur
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RAPPORT DU REVISEUR D’ENTREPRISES DESIGNE 
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA 

FONDATION CHIMAY-WARTOISE
RUE DU ROND-POINT 294 - 6464 FORGES 

SUR LES COMPTES CONSOLIDES

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2007 

Conformément aux dispositions légales, nous vous faisons rapport dans le cadre du mandat de reviseur d’entreprises désigné par le conseil d’ad-
ministration. Le rapport inclut notre opinion sur les comptes consolidés ainsi que les mentions complémentaires requises. 

Attestation sans réserve des comptes consolidés 

Nous avons procédé au contrôle des comptes consolidés pour l’exercice clos le 31 /l 2/2007, établis sur la base du référentiel comptable applicable 
en Belgique, dont le total du bilan s’élève à 43 944 539 € et dont le compte de résultats se solde par un bénéfice de l’exercice de 2 307 497 €. 
Les comptes annuels de certaines sociétés comprises dans la consolidation ont été contrôlés par d’autres reviseurs ; nous nous sommes basés 
sur leur attestation.

L’établissement des comptes consolidés relève de la responsabilité de l’organe de gestion. Cette responsabilité comprend : la conception, la mise 
en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à rétablissement et la présentation sincère des comptes annuels consolidés ne comportant pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs ; le choix et I’application de règles dévaluation appropriées ainsi que la 
détermination d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances. 

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces comptes sur la base de notre contrôle. Nous avons effectué notre contrôle conformément 
aux dispositions légales et selon les normes de révision applicables en Belgique, telles qu’édictées par l’Institut des Réviseurs d’Entreprises. Ces
normes de révision requièrent que notre contrôle soit organisé et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels 
ne comportent pas d’anomalies significatives, qu’elles résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Conformément à ces normes, nous avons tenu compte de l’organisation de l’ensemble consolidé en matière administrative et comptable ainsi 
que de ses dispositifs de contrôle interne. Nous avons obtenu de l’organe de gestion et des préposés de la société les explications et informations 
requises pour notre contrôle. Nous avons examiné par sondages la justification des montants figurant dans les comptes consolidés. Nous avons 
évalué le bien-fondé des règles d’évaluation, des règles de consolidation et le caractère raisonnable des estimations comptables significatives faites 
par la société ainsi que la présentation des comptes consolidés dans leur ensemble. Nous estimons que nos travaux et ceux de nos confrères qui 
ont contrôlé les comptes de certaines filiales fournissent une base raisonnable à l’expression de notre opinion. 
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À notre avis, fondé sur notre révision et les rapports de nos confrères, les comptes consolides clos le 31/12/2007 donnent une image fidèle du 
patrimoine, de la situation financière et des résultats de l’ensemble consolidé, conformément au référentiel comptable applicable en Belgique. 

Mentions complémentaires 
L’établissement et le contenu du rapport consolidé de gestion relèvent de la responsabilité de l’organe de gestion. 

Notre responsabilité est d’inclure dans notre rapport par les mentions complémentaires suivantes qui ne sont pas de nature à modifier la portée de 
l’attestation des comptes consolidés: 

•	 Le rapport consolidé de gestion traite des informations requises par la loi et concorde avec les comptes consolidés. Toutefois, nous ne sommes 
pas en mesure de nous prononcer sur la description des principaux risques et incertitudes auxquels l’ensemble des entreprises comprises 
dans la consolidation est confronté, ainsi que de sa situation, de son évolution prévisible ou de l’influence notable de certains faits sur son 
développement futur. Nous pouvons néanmoins confirmer que les renseignements fournis ne présentent pas d’incohérences manifestes avec 
les informations dont nous avons connaissance dans le cadre de notre mandat. 

Ecaussines, 18 juin 2008.

SCPRL Everaert, Frezin & Cie, commissaire représentée par Olivier Frezin, réviseur d’entreprises.
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